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A N N E x E  I

Code d’éthique et de déontologie des membres 
du Conseil supérieur de la langue française

Objet et champ d’application

 1. Conformément au Règlement sur l’éthique et 
la déontologie des administrateurs publics 
(décret 824-98 du 17  juin 1998*), le présent 
code établit les principes d’éthique et les 
règles de déontologie des administrateurs 
publics membres du Conseil supérieur de la 
langue française.

 2. Sont administrateurs publics, les membres du 
Conseil supérieur de la langue française, soit le 
président ainsi que les membres en titre. 

Principes d’éthique

 3. Les membres du Conseil supérieur de la lan-
gue française sont nommés ou désignés pour 
conseiller la ministre responsable de la Charte 
de la langue française sur toute question relative 
à la langue française au Québec. À ce titre, les 
membres du Conseil sont tenus d’exercer leurs 
fonctions dans l’intérêt public, en agissant de 
façon impartiale et objective, comme se doit 
toute personne qui participe à la réalisation de 
la mission de l’État.

 4. Les règles de conduite énoncées dans le présent 
code ne peuvent à elles seules énumérer toutes 
les actions à privilégier ni décrire toutes les 
actions à éviter. Il appartient à chaque membre 
d’exercer ses fonctions dans la pleine mesure 
de ses aptitudes et de ses connaissances, avec 
diligence et intégrité, dans le respect des lois, 
en fondant son comportement sur le principe du 
respect de l’intérêt public.

Règles de déontologie
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 5.  Les membres du Conseil sont tenus à la discré-
tion à l’égard des faits ou des renseignements 
dont ils prennent connaissance dans le cadre 
de leurs fonctions et sont tenus, à tout moment, de 
respecter le caractère confidentiel de l’informa-
tion reçue à ce titre.
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 6.  Seuls peuvent agir ou parler au nom du Conseil, 
le président et, dans certains cas et par déléga-
tion, d’autres membres expressément mandatés 
par lui. 
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 7.  Les membres du Conseil doivent, dans l’exer-
cice de leurs fonctions pour le Conseil, agir 
indépendamment de toute considération poli-
tique partisane et indépendamment de tout 
groupe de pression. 

 8.  Le président, en tant qu’administrateur d’État, 
doit faire preuve de réserve dans la manifesta-
tion publique de ses opinions politiques.

Code adopté à la 2e assemblée du Conseil,
le 13 décembre 2002

 

* Édicté en vertu de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30). 
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Activités politiques

 9.  Le président, en tant qu’administrateur d’État, 
doit informer le ou la secrétaire générale du 
Conseil exécutif avant de présenter sa candida-
ture à une charge publique élective.

 10.  Le président, en tant qu’administrateur d’État 
dont le mandat est à durée déterminée, doit se 
est à temps partiel, il doit se démettre de ses 
fonctions, si cette charge est susceptible de 
l’amener à enfreindre son devoir de réserve.

Conflits d’intérêts

 11.  Les membres du Conseil doivent éviter de se 
placer, dans l’exercice de leurs fonctions, dans 
une situation de conflit réel, potentiel ou appa-
rent, de quelque nature que ce soit, entre leurs 
intérêts personnels et l’intérêt public.

 12.  Les membres du Conseil ne peuvent utiliser à 
leur profit ou au profit de tiers l’information 
confidentielle, inédite ou privilégiée obtenue 
dans l’exercice de leurs fonctions, à moins d’y 
être expressément autorisés par le Conseil.

 13.  Pour éviter tout conflit d’intérêts, aucun contrat 
ni aucune autre forme de contribution finan-
cière ne peuvent être accordés par le Conseil 
à ses membres dans le but d’obtenir leurs ser-
vices, à l’exception, dans le cas du président, 
de la rémunération à laquelle il a droit dans le 
cadre de ses fonctions.

 14.  Les membres du Conseil ne peuvent solliciter ni 
accepter une faveur ou un avantage indu pour 
eux-mêmes ou un tiers.

 15.  Le président du Conseil, en tant qu’administra-
teur d’État, ne peut, sous peine de révocation, 
avoir un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise ou une association, dont la nature des 
activités met en conflit ses intérêts personnels et 
les devoirs de ses fonctions.

Exclusivité de service

 16.  Le président, en tant qu’administrateur d’État à 
temps plein, doit exercer ses fonctions de façon 
exclusive, sauf si l’autorité, qui l’a nommé, l’assi-
gne aussi à d’autres fonctions.

 17.  Le président, peut, avec le consentement de 
l’autorité compétente, exercer des fonctions 
d’enseignement ou des activités didactiques 
rémunérées.

L’après mandat

 18.  Il est interdit aux membres du Conseil, après 
avoir terminé leur mandat, de divulguer une 
information confidentielle obtenue dans l’exer-
cice de leurs fonctions au Conseil ou d’utiliser, 
à leur profit ou pour un tiers, de l’information 
non disponible au public obtenue dans le cadre 
de ces fonctions.
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Mesures d’application

 19.  Le président du Conseil est responsable de la 
mise en œuvre et de l’application du présent 
code. Il doit s’assurer du respect, par tous les 
membres, des principes d’éthique et des règles 
de déontologie qui y sont énoncés et informer 
l’autorité compétente des cas de manquement.

 20.  En cas de manquement aux principes d’éthique 
et aux règles de déontologie du présent code, 
l’autorité compétente pour agir est le ou la secré-
taire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif.

 21.  Les membres visés par une allégation de 
manquement aux principes d’éthique et aux 
règles de déontologie du présent code peuvent 
être relevés provisoirement de leurs fonctions 
par l’autorité compétente, afin de permettre 
la prise d’une décision appropriée dans le cas 

d’une situation urgente ou dans un cas pré-
sumé de faute grave.

 22.  L’autorité compétente fait part au membre visé 
du manquement reproché, ainsi que de la sanc-
tion qui peut lui être imposée, et informe ce 
dernier qu’il peut, dans un délai de sept jours, lui 
fournir ses observations et, s’il le demande, être 
entendu sur le sujet.

 23.  Sur conclusion que le membre du Conseil a 
contrevenu aux principes d’éthique et aux 
règles de déontologie du présent code, l’auto-
rité compétente lui impose une sanction.

 24.  La sanction imposée est soit la réprimande, soit 
la suspension sans rémunération d’une durée 
maximale de trois mois, si le membre en cause 
est administrateur d’État, à temps plein ou à 
temps partiel, soit la révocation. Toute sanction 
imposée doit être écrite et motivée.
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Section I
Tenue des assemblées

 1. Le Conseil supérieur de la langue française se 
réunit aussi souvent que nécessaire, mais il doit 
tenir au moins six assemblées par année.

Section II
Convocation

 2. Sur demande du président, un avis de convoca-
tion est envoyé à chaque membre au moins cinq 
jours ouvrables avant la tenue d’une assemblée, 
mentionnant l’endroit, la date et l’heure de la 
tenue de l’assemblée.

 Cet avis est accompagné d’un projet d’ordre 
du jour. Cependant, sur consentement de la 
majorité des membres, le Conseil peut, en 
assemblée, considérer toute autre question qui 
lui est soumise.

 3. À la demande de quatre membres du Conseil, le 
président est tenu de convoquer une assemblée. 
Cette demande doit être signée par les quatre 
membres et contenir le projet d’ordre du jour.

 4. Dans un cas qu’il juge d’urgence, le président 
peut convoquer une assemblée extraordinaire 
sans tenir compte des dispositions de l’article 2; 
l’avis de convocation peut alors être donné 
verbalement, par télégramme ou par tout autre 
moyen technique et il doit mentionner le sujet 
pour lequel l’assemblée est convoquée.

Section III
Décisions

 5. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité 
des voix des membres présents. Le vote se déroule 
à main levée, à moins que l’un des membres ne 
demande la tenue d’un scrutin secret.

 6. Un membre ne peut se faire représenter ni exercer 
son droit de vote par procuration.

 7. Une décision prise au cours d’une assemblée 
peut être reconsidérée avec le consentement 
des deux tiers des membres présents.

Section IV
Procès-verbaux

 8. Le président, ou un membre du personnel du 
Conseil autorisé à le faire par ce dernier, dresse les 
procès-verbaux de toute assemblée du Conseil.

 9. Les procès-verbaux sont approuvés à la majorité 
des membres du Conseil.

10. Tout procès-verbal adopté doit être signé par le 
président, ou par un membre du personnel du 
Conseil autorisé à le faire par ce dernier.

A N N E x E  I I

Règlement intérieur du Conseil supérieur de la langue française

Règlement adopté à la 2e assemblée du Conseil,
le 13 décembre 2002

Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11, art. 196)
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Section V
Relations avec le public

11. Le président est autorisé à parler au nom du 
Conseil ou à agir comme son représentant. Tout 
autre membre peut être habilité à parler au nom 
du Conseil sur mandat du président ou par déci-
sion du Conseil.

Section VI
Absences

12. Si un membre omet d’assister à trois assemblées 
consécutives, le président peut le convoquer pour 
qu’il justifie ses absences. Lors de l’assemblée 
suivante, le Conseil peut délibérer sur l’opportunité 
de recommander au gouvernement la révocation de 
la nomination de ce membre.

Section VII
Entrée en vigueur

13. Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
son adoption par le Conseil.


